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NOTE VERBALE DATEE DU 29 JUXLLET 1991, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL 
PAR LA MISSION PERMANENTE DU CHILI AUPRES DE L'ORGANISATION DES 

NATIONS UNIES 

La Mission permanente du Chili auprès de l'organisation des Nations Unies 
présente ses compliments au Secrétaire général de l'Organisation et a 
l'honneur de se réferer à la note SCPC/7/91(4-1) Au 3 juillet 1991, relative à 
la résolution 700 (1991) par laquelle le Conseil de sécurité réaffirme 
"l'interdiction de vendre ou de fournir des armes à l'Iraq et les sanctions 
connexes instituées au paragraphe 24 de la résolution 687 (1991)". 

A ce sujet, la Mission permanente du Chili souhaite faire savoir que le 
Gouvernement chilien continue d'appliquer les décrets suprêmes relatifs aux 
relations extérieures No 808, en date du 8 août 1990, qui prévoit le strict 
respect de la résolution 661 (1990) du Conseil de sécurité relative aux 
sanctions à appliquer à l'encontre de la République d'Iraq, et No 1139, en 
date du 30 octobre 1990, qui vise l'application de la résolution 670 (1990), 
laquelle complète la résolution 661 (1990). 
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